
CC5 Doc 19  

Point 19 de l'ordre du jour 

 
 

 

Accord sur la conservation des albatros et des pétrels 

 

 

 

Cinquième réunion du Comité consultatif  

Mar del Plata, Argentine, 13 –  17 avri l 2010 

________________________________________________________________ 

 

 

 

Lignes directrices de biosécurité et de quarantaine pour les sites 

de reproduction de l'ACAP 

 

Auteur : Royaume-Uni 

 

 

« Le présent document est présenté pour examen par l'ACAP et il est possible qu'il 

contienne des données, des analyses et/ou des conclusions non publiées et susceptibles 

d'être modifiées.  Les données contenues dans le présent document ne doivent pas être 

citées ou utilisées à des fins autres que les travaux du Secrétariat de l'ACAP, du Comité 

consultatif de l'ACAP ou de leurs groupes de travail auxiliaires, sans l'autorisation des 

propriétaires des données originales. » 



CC5 Doc 19  

Point 19 de l'ordre du jour 
 



CC5 Doc 19  

Point 19 de l'ordre du jour 

Lignes directrices de biosécurité et de quarantaine pour les sites de reproduction de 

l'ACAP 

Auteur : Anton Wolfaardt, Royaume-Uni 

 

Contexte 

Aux termes de l'Accord sur la conservation des albatros et des pétrels (ACAP), les Parties 

sont tenues de prendre des mesures de gestion pour empêcher l'introduction, dans les 

habitats, de plantes exotiques, d'animaux et d'organismes pathogènes qui pourraient nuire 

aux populations d'albatros et de pétrels (Annexe 2, paragraphe 1.4.1). Bien que les 

vertébrés et les organismes pathogènes introduits représentent actuellement les menaces 

biosécuritaires les plus graves pour les albatros et les pétrels, l'introduction d'autres taxons 

pourrait avoir un impact sur les espèces inscrites à l'ACAP. On sait, par exemple, que les 

plantes exotiques envahissantes ont un impact considérable sur la structure et le 

fonctionnement des écosystèmes terrestres dans beaucoup des sites de reproduction de 

l'ACAP (Bergstrom et Chown, 1999, Chown et al., 1998, Frenot et al., 2005, Gaston et al., 

2003, Gaucel et al., 2005, Gremmen, 1997, Jones et al., 2003), impact qui pourrait se 

répercuter à son tour sur la qualité et l'étendue de l'habitat de nidification d'espèces de 

l'ACAP. En outre, une stratégie de biosécurité doit être globale et viser à empêcher 

l'introduction de toutes les espèces exotiques et de tous les pathogènes envahissants, ou 

potentiellement envahissants.  

 

Du point de vue de la conservation comme du point de vue économique, il vaut mieux 

empêcher toute nouvelle introduction accidentelle ou intentionnelle d'espèces exotiques que 

d'avoir à faire face aux conséquences par la suite. Le moyen le plus efficace de réduire au 

minimum les risques d'introduction est d'identifier les voies d'invasion et d'établir une série 

de barrières sur l'ensemble des voies d'introduction (de la source au site), afin de fermer le 

passage aussi loin que possible le long de la voie d'introduction (Hulme et al., 2008, Reaser 

et al., 2008).   

 

Champ d'application et terminologie 

Les sites de reproduction de l'ACAP diffèrent considérablement par leurs contextes 

géographiques, pratiques, administratifs et politiques, éléments qui influencent tous la 

planification et la mise en œuvre des mesures de biosécurité. Par exemple, certains sites 

ont une population humaine résidente toute l'année, tandis que d'autres ne sont visités que 

très rarement. Il est important que des stratégies de biosécurité détaillées et des plans 

d'action praticables soient élaborés pour chacun de ces sites, ou groupes de sites, et que 

ces stratégies et ces plans d'action soient appropriés pour l'échelle des sites et des 

systèmes administratifs en place. Le présent document a pour but de résumer les lignes 

directrices concernant la gestion de la biosécurité des sites de reproduction d’espèces de 

l’ACAP, et de fournir une bibliographie sommaire ainsi qu'une liste de ressources en ligne.  

 

« Biosécurité » désigne une série de politiques et de mesures qui sont mises en œuvre pour 

empêcher la propagation d'espèces exotiques envahissantes à travers les frontières 

internationales et intérieures, notamment entre les îles d'un archipel ou d'un groupe d'îles. 

Les termes « quarantaine » et « biosécurité » sont parfois utilisés de façon interchangeable. 

Dans le présent document, « biosécurité » est utilisé au sens large pour englober la 

quarantaine, la surveillance et les interventions d'urgence. « Quarantaine » est utilisé dans 
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un sens plus restreint pour désigner l'endiguement d'espèces exotiques envahissantes1, ou 

l'élimination d'une espèce exotique envahissante avant qu'elle n'atteigne le site. « Voies » 

désigne les routes géographiques par lesquelles une espèce passe d'un endroit dans un 

autre, et « vecteurs » désigne les moyens ou agents matériels par lesquels les espèces sont 

transportées. Dans le cas d'espèces exotiques envahissantes et de la biosécurité, nous 

avons affaire à des voies et des vecteurs qui sont améliorés ou créés par l'activité humaine 

qui transportent les espèces en dehors de leurs aires naturelles et donnent lieu à des 

introductions accidentelles ou intentionnelles.  

 

Il y a toute une gamme de questions à examiner lors de l'élaboration d'un système de 

biosécurité, et ces questions varient d'un site à l'autre. Ce ne sont pas seulement les 

propriétés biologiques des sites qui diffèrent, mais aussi les situations juridiques, 

administratives et politiques, l'infrastructure, les compétences techniques et la capacité 

générale d'entreprendre et de superviser des mesures de biosécurité et de quarantaine. 

Bien qu'il existe des similitudes entre les sites de l'ACAP et leurs besoins en matière de 

biosécurité, tous les systèmes de biosécurité doivent être élaborés spécifiquement en 

fonction des circonstances particulières qui règnent dans une zone ou région. Dans la 

section suivante, on trouvera une liste sommaire des lignes directrices qui pourrait être utile 

à la communauté de l'ACAP pour élaborer et mettre en œuvre des systèmes de gestion de 

la biosécurité et de la quarantaine.   

 

La présente étude ne remplace pas les conseils pertinents et détaillés fournis par des 

experts en matière de biosécurité. C'est une version abrégée du document d'information 

CC5 Inf 05. 

 

Lignes directrices 

 Principes généraux 

 Il est important de renforcer la sensibilisation et le soutien des autorités compétentes 

et de tous ceux qui visitent ou transportent des personnes et des marchandises sur 

le site en question afin de démontrer la grave menace que les espèces exotiques 

envahissantes font peser sur les sites et les espèces de l'ACAP, et d'une manière 

plus générale, et les avantages économiques et écologiques (et la nécessité) de 

l'élaboration et de la mise en œuvre d'un système de biosécurité efficace. Le succès 

de ce système dépend de l'évolution des perceptions, des attitudes et des 

comportements pour encourager un sens de responsabilité partagée.  

 Effectuer une analyse des risques des voies d'introduction pour chaque site ou 

région afin d'identifier et de décrire en détail les voies et les vecteurs les plus 

susceptibles de transférer des espèces exotiques envahissantes, les points d'entrée, 

les diverses personnes et organisations qui sont impliquées dans ces voies, et les 

conséquences potentielles de ces introductions. Ce processus doit être utilisé pour 

hiérarchiser les actions et les sites. Les sites à risque élevé sont les endroits les plus 

susceptibles de connaître de nouvelles incursions d'espèces exotiques 

envahissantes. Ce sont généralement les points d'entrée pour les navires, les avions 

et d'autres voies. 

                                                
1
 Espèces non-indigène dont l'introduction et/ou propagation constitue une menace pour la diversité biologique. Elles 

comprennent des plantes, des animaux des microorganismes et leurs propagules. Voir www.cbd.int/invasive/terms.shtml). 
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 Élaborer, promouvoir et adopter une politique et un cadre juridique efficaces et des 

protocoles praticables de gestion de la biosécurité et de la quarantaine pour chaque 

site ou région. Il est important que la législation et les protocoles soient adaptés pour 

les sites en question (en tenant dûment compte des circonstances administratives, 

politiques, géographiques et pratiques), et répondent aux priorités dégagées pendant 

le processus d'évaluation des risques. Les protocoles et la législation doivent être 

clairement définis et doivent contenir suffisamment d'informations sur la manière 

exacte dont les mesures seront mises en pratique. Assurer la pleine participation de 

toutes les parties prenantes à l'élaboration et la mise en œuvre de la législation et 

des protocoles, et la mise en place de mécanismes pour maximiser le respect et 

l'application de ces protocoles. 

 Des ressources et des compétences suffisantes doivent être affectées à la mise en 

œuvre du système de gestion de la biosécurité, et ceci doit se faire par ordre de 

priorité (c'est-à-dire en réponse aux besoins prioritaires identifiés dans l'évaluation 

des risques). Les rôles et les responsabilités en matière de gestion de la biosécurité 

doivent être clairement définis et convenablement coordonnés.  

 Il est important de considérer l'échelle appropriée par rapport à laquelle les mesures 

de biosécurité doivent être appliquées. Par exemple, les plans de gestion élaborés 

pour les Zones spécialement protégées de l'Antarctique (ZSPA) [Antarctic Specially 

Protected Areas ou ASPAs] s'appliquent uniquement à cette zone spécifique, plutôt 

qu'à la région plus étendue dont le site fait partie (Hughes et Convey, 2010). Les 

mesures de biosécurité mises en œuvre dans une ZSPA spécifique ne seront 

évidemment pas efficaces (et peut-être même fragilisées) si les mêmes mesures, ou 

des mesures plus fortes, ne sont pas appliquées dans les zones adjacentes. 

 Pour les îles de l'océan Austral, le nombre d'espèces introduites est fortement lié au 

nombre d'occupants et de visiteurs d'un site (Chown et al., 1998), et ce lien 

s'applique probablement à tous les sites de l'ACAP. La limitation de l'accès humain 

et du volume des importations dans ces sites permettra par conséquent de réduire le 

risque d'introduction d'espèces exotiques envahissantes. 

 On pense que les contacts humains rapprochés avec les animaux sauvages 

contribuent à l'introduction et à la propagation de maladies, et doivent donc être 

interdits, ou du moins réglementés par un système de permis (Potter, 2006). 

 Des mesures strictes et globales de biosécurité et de quarantaine sont nécessaires 

pour limiter les voies d'introduction et empêcher la propagation et l'établissement 

d'espèces exotiques envahissantes. Des mesures doivent être prises tout au long de 

la voie d'introduction afin d'empêcher et de limiter l'introduction aussi loin que 

possible le long de cette voie. Ces mesures peuvent être divisées en trois grandes 

catégories : 1) le contrôle avant la frontière pour empêcher les espèces exotiques 

envahissantes d'infester le matériel et l'infrastructure destinés au site, 2) le contrôle à 

la frontière pour surveiller et détecter les espèces exotiques envahissantes qui 

auraient pu arriver aux abords du site, et prendre les mesures nécessaires pour 

qu'elles ne s'introduisent pas dans le site, et 3) les systèmes d'intervention d'urgence 

pour réagir rapidement à des espèces nouvellement introduites avant qu'elles ne 

s'établissent. 
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Contrôle pré-frontalier aux points sources 

 Envisager d'interdire les importations de vecteurs d'espèces exotiques 

envahissantes et de pathogènes à risque élevé, ou du moins traiter les importations 

afin de réduire le risque de contamination. Les sols, le sable de rivière, les fruits et 

légumes frais, par exemple, sont connus pour être des vecteurs importants pour les 

espèces exotiques envahissantes et les pathogènes et leur importation est interdite 

dans certains sites de l'ACAP. S'il n'est pas possible d'interdire l'importation de tous 

les fruits et légumes, un contrôle méthodique et un emballage minutieux de ces 

produits s'imposent (tout comme la gestion rigoureuse des installations 

d'approvisionnement, d'emballage et de stockage – voir ci-dessous). Maintenir des 

normes strictes en utilisant par exemple, des fournisseurs dignes de confiance 

agréés pour la lutte contre les nuisibles, et en subordonnant les permis d'importation 

à la présentation de preuves de conformité au point d'exportation. La culture 

hydroponique destinée à fournir ou à compléter l'approvisionnement en produits frais 

a également été utilisée dans un certain nombre de sites pour réduire au minimum 

les risques d'introduction d'espèces exotiques envahissantes; toutefois, des 

infestations de nuisibles ont été détectées dans certaines de ces installations (Potter, 

2006). 

 Les produits avicoles sont connus pour contenir des agents pathogènes susceptibles 

d'infecter les espèces de l'ACAP. Le choléra aviaire (causé par la bactérie 

Pasteurella multocida), qui est connu pour être répandu parmi les volailles, est 

probablement la cause principale de la baisse de population d'albatros à nez jaune 

de l'océan Indien Thalassarche carteri dans l'île Amsterdam, et menace peut-être 

également l'albatros d'Amsterdam Diomedea amsterdamensis et l'albatros fuligineux 

à dos sombre Phoebetria fusca. De nombreuses stations de recherche dans 

l'Antarctique et le Sub-antarctique ont limité l'importation de produits avicoles, ou 

exigent qu'ils soient traités – irradiation des œufs et désossement des volailles – 

avant d'être transportés sur le site (par exemple, Cooper et al., 2003, Potter, 2007). 

De même, en raison des préoccupations concernant la possibilité d'infection du bois 

par des agents pathogènes, l'utilisation de composants en bois dans les conteneurs 

de fret est évitée sur certains sites, et remplacée par des conditionnements 

synthétiques en plastique et d'autres matières recyclables. Dans d'autres sites, les 

emballages en bois ne sont autorisés à être déchargés que si ces matériaux sont 

neufs et conformes aux normes minimales de certification, comme la norme 

internationale NIMP 15 [ISPM 15] (Hughes et Christie, 2008). 

 Des mesures simples et pragmatiques portant sur le type de cargaison et de 

matériaux d'emballage utilisés, ainsi que la localisation des installations 

d'entreposage et d'emballage peuvent se traduire par une réduction sensible de la 

contamination de la cargaison et des fournitures (Whinam et al., 2005, Lee et 

Chown, 2009). La réduction au minimum de la quantité de marchandises et de 

matériel transportée et déchargée dans des sites de l'ACAP peut également réduire 

le risque de transfert d'espèces exotiques envahissantes. 

 S'assurer que la quarantaine est gérée de manière efficace à tous les points 

sources, et surtout aux points sources hautement prioritaires. Les installations 

d'entreposage et d'emballage utilisées pour le fret et les fournitures destinés aux 

sites de l'ACAP doivent être inspectées régulièrement, surtout pendant la période 

précédant le départ pour le site, et nettoyées à fond (fumigées de préférence) au 
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moins une fois par an, et à la suite de toute incursion ou matériau contaminé. Des 

mesures adéquates de dératisation et de lutte anti-nuisibles doivent être mises en 

œuvre pendant toute l'année, au moyen de la mise en place et de l'inspection suivies 

des stations d'appâts pour rongeurs et des pièges pour les invertébrés volants et 

rampants. Ces mesures devraient également être étendues aux zones de quai 

adjacentes. L'arrivée du fret aux installations d'entreposage et de conditionnement 

quelques jours avant la date de départ permettra un tri et une inspection approfondis 

ainsi que le nettoyage / la fumigation, s'il y a lieu. 

 L'emballage de denrées alimentaires et d'autres marchandises doit se faire de 

manière à réduire au minimum les risques de transfert d'organismes nuisibles. Dans 

la mesure du possible, les marchandises doivent être emballées dans des 

contenants hermétiques et à l'épreuve des nuisibles. Si des boîtes ou des cartons 

sont utilisés, ils doivent également être bien fermés. Une protection efficace contre 

les rongeurs exige que tous les trous de plus de 5 mm soient hermétiquement 

bouchés. L'emballage doit avoir lieu dans un lieu exempt de nuisibles, de préférence 

pendant les heures de jour, lorsque les ravageurs sont généralement moins actifs. 

Les contenants à moitié emballés doivent rester fermés en dehors des heures 

d'emballage. Les contenants doivent être emballés au-dessus du sol et les fenêtres 

du bâtiment doivent être fermées ou munies de moustiquaires. 

 La possibilité pour les marchandises volumineuses d'être vecteurs d'agents 

infectieux est liée à la proximité entre le fret et le matériau source, au type de surface 

du fret (certaines surfaces offrent de meilleurs habitats aux espèces envahissantes 

et à leurs propagules), ainsi qu'au système de nettoyage (Whinam et al., 2005). 

L'inspection et le nettoyage méticuleux de toutes les marchandises est nécessaire 

pour garantir qu'elles sont exemptes de matières biologiques. 

 L'équipement de terrain pour les expéditions (comme les sacs, les tentes, les 

trépieds et les bâtons de marche) et les vêtements (surtout les chaussures, 

chaussettes de randonnée, poches, coutures et fermetures velcro de vêtements de 

dessus) sont des vecteurs très efficaces, surtout pour les semences et les 

propagules d'autres plantes (Whinam et al., 2005, Lee et Chown, 2009). Ces articles 

doivent être nettoyés à fond et inspectés avant d'être mis dans une valise/un sac. 

Certains programmes de recherche et de soutien sur des sites de l'ACAP ont interdit 

ou sont en train d'éliminer l'utilisation du velcro afin de réduire le risque de 

transporter des propagules exotiques. 

 La gestion de la biosécurité aux points sources, tout au long de la voie d'introduction, 

sera considérablement améliorée si des agents de biosécurité et de quarantaine 

consciencieux et suffisamment expérimentés sont chargés de surveiller le respect 

des mesures liées à la quarantaine. 

 

Contrôle pré-frontalier pendant le transport 

 Comme pour les installations d'entreposage et d'emballage, il est essentiel que des 

mesures de quarantaine efficaces soient strictement appliquées sur tous les bateaux, 

aéronefs et véhicules qui visitent les sites de l'ACAP, ainsi que sur les lieux 

entreposage de ces sites (par exemple, hangars). Exiger que tous les navires 

ravitailleurs visitant le site maintiennent des certificats de dératisation et d'autres 

certificats de contrôle des nuisibles. 
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 Des appâts pour rongeurs et des pièges pour insectes volants et rampants doivent 

être mis en place, surveillés en permanence et entretenus régulièrement. Les 

méthodes pour empêcher les rongeurs d'embarquer sur les navires et de débarquer 

des bateaux et des aéronefs sont bien établies et devraient être relativement faciles 

à mettre en œuvre. Voir, par exemple, les conseils techniques de l'Organisation 

mondiale de la Santé pour l'inspection et la délivrance de certificats de contrôle 

sanitaire de navire (Organisation mondiale de la Santé [World Health Organisation], 

2007). 

 La participation à une formation spécifique et à des séances d'information sur les 

mesures de biosécurité et de quarantaine doit être obligatoire pour tous les 

équipages et les passagers; cette formation explique l'importance de la biosécurité et 

décrit les techniques d'inspection et de nettoyage nécessaires pour les effets 

personnels. Des brochures, des affiches et d'autres matériels éducatifs doivent 

également être mis à disposition. 

 L'inspection et le nettoyage de tous les vêtements à risque élevé et des autres effets 

personnels connus pour transporter des nuisibles (voir ci-dessus) doivent être une 

condition préalable au débarquement, notamment le lavage des chaussures avec un 

biocide, comme le Virkon ou l'eau de Javel (hypochlorite de sodium). Voir, par 

exemple, les lignes directrices simples et pratiques pour la décontamination des 

chaussures et des vêtements élaborées et mises en œuvre par l'Association 

internationale des tours-opérateurs de l'Antarctique [International Association of 

Antarctic Tour Operators] (IAATO) (IAATO, 2010).  

 Pour réduire au minimum le risque d'introduction d'espèces marines envahissantes 

exotiques, les coques des navires visitant le site doivent être nettoyées régulièrement 

pour éliminer l'encrassement biologique (de préférence entre chaque voyage), et 

inspectées régulièrement. Des politiques de changement d'eau de ballast doivent 

être élaborées et mises en œuvre pour limiter cette voie d'introduction pour les 

espèces marines exotiques envahissantes. Voir les lignes directrices pour les eaux 

de ballast de l'Organisation maritime internationale (OMI) [IMO] 

(http://www.imo.org/Conventions/Mainframe.asp?topic_id=867) pour plus 

d'informations. 

 La nomination d'un agent de sécurité biologique spécialisé chargé de superviser les 

tâches liées à la quarantaine des voyages réguliers d'approvisionnement des sites 

de l'ACAP est une mesure économique potentiellement avantageuse (Whinam et al., 

2005) 

 

Contrôle à la frontière ou à l'entrée 

 Tous les navires doivent utiliser des garde-rats en état de marche sur toutes les 

lignes d'amarrage en tout temps. Le nombre de lignes d'amarrage doit être réduit au 

minimum et les lignes d'amarrage croisées doivent être évitées. Par mesure de 

précaution, les appâts pour rongeurs doivent être placés sur le navire et dans l'aire 

de débarquement afin de réduire au minimum le risque d'introduction de rongeurs 

sur le site. Il est également important que les rongeurs soient empêchés de passer 

de sites infestés sur des bateaux qui pourraient se rendre dans d'autres sites 

exempts de rongeurs. 

 Les portes, écoutilles et passerelles doivent être fermées / rentrées lorsqu'elles ne 

sont pas utilisées, en particulier pendant et après le crépuscule. 
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 L'éclairage des docks et les quais à proximité immédiate des navires, pendant la 

nuit, aide à dissuader les rongeurs. 

  Les bennes de stockage de déchets doivent être correctement entretenus et avoir 

des couvercles étanches fermés lorsque les bennes ne sont pas utilisées. 

 Mettre en œuvre des procédures d'inspection approfondie de la cargaison et des 

autres articles avant le déchargement pour vérifier que les marchandises remplissent 

les conditions d'entrée. L'idéal serait d'établir des installations de quarantaine dans 

les principales zones de débarquement pour permettre un examen plus approfondi et 

le stockage de marchandises dans une zone sécurisée, d'où les nuisibles ne 

pourraient pas s'échapper. Les installations de quarantaine servent de dernière 

barrière pour empêcher l'introduction d'espèces exotiques, et doivent pouvoir faire 

face aux organismes les plus susceptibles de passer par l'installation. 

 

Surveillance et rapports 

 Il est important que des systèmes de surveillance efficaces soient en place aux 

points d'entrée, tout au long de la voie d'introduction, pour permettre la détection 

rapide d'espèces envahissantes.  

  L'identification rapide et fiable de nuisibles ou de contaminants est cruciale pour 

guider l'intervention appropriée. Dans certaines situations, les signes sont évidents, 

comme la présence de terre ou de progagules dans la cargaison, et il est facile d'y 

remédier. Dans de nombreux cas, toutefois, les signes ne sont pas aussi faciles à 

interpréter et il est plus difficile d'y réagir. Un système de surveillance efficace doit 

répondre à toutes ces éventualités. 

 Il est important de noter que la probabilité de détection d'espèces introduites est en 

fonction de leur abondance. Par conséquent, les espèces introduites sont souvent 

difficiles à détecter avant qu'elles ne commencent à se répandre, stade auquel 

l'éradication est beaucoup plus difficile et coûteuse. C'est pourquoi les systèmes de 

surveillance efficaces nécessitent un personnel expérimenté et doté de ressources 

suffisantes et possédant des connaissances dans les domaines suivants : les 

niveaux de base des espèces exotiques envahissantes sur le site en question, ce 

qu'il faut essayer de repérer, où concentrer son attention et comment réagir aux 

espèces exotiques ou aux contaminants qui sont détectés. Une sensibilisation élevée 

aux questions de biosécurité des personnes qui visitent le site, ou y résident, non 

seulement aide à empêcher les introductions, mais garantit aussi une plus grande 

vigilance qui peut aider à détecter les nuisibles avant qu'il ne soit trop tard pour les 

contenir.  

 La présentation officielle et normalisée de rapports sur d'éventuelles incursions et 

introductions est un élément important du système de surveillance. Les données 

doivent être collectées pour toute violation de la biosécurité (et envoyées à une 

personne désignée responsable du système), y compris, quand / où les nuisibles ont 

été trouvés, l'espèce à laquelle ils appartiennent (si possible, avec un échantillon 

conservé aux fins d'identification), dans quoi ils ont été trouvés (c'est-à-dire la source 

possible avec les données de traçabilité, comme le numéro d'expédition) et quelle a 

été la réaction. Les récidivistes ou les faiblesses peuvent ensuite être identifiés et 

résolus, ou les protocoles renforcés. 
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Interventions d'urgence 

 Aucun système de biosécurité n'est en mesure d'empêcher totalement l'introduction 

d'espèces exotiques. Tant que les humains visiteront et transporteront des 

marchandises dans les sites de l'ACAP, il y aura un risque d'introduction d'espèces 

exotiques indésirables. Les interventions d'urgence ont pour but d'éliminer les 

espèces récemment arrivées avant qu'elles ne se répandent au-delà du point 

d'entrée. 

 Des plans d'intervention pour la gestion de différents types d'espèces récemment 

arrivées (et pour la gestion des éruptions de maladies aviaires - voir Friend et 

Franson (1999) pour des indications utiles sur ce sujet) doivent être en place et 

testés en permanence, même si ce n'est que par des exercices de simulation. Dans 

ces plans, les rôles de direction et de soutien doivent être définis et attribués. 

L'équipement et les fournitures nécessaires pour faire face aux incursions doivent 

être définis dans les plans. L'approvisionnement continu en équipement et 

fournitures nécessaires doit être assuré sur le site, et régulièrement vérifié et révisé. 

 Les naufrages et les débarquements, tant de force majeure qu'illégaux, peuvent être 

des voies d'incursion pour les nuisibles, en particulier les rongeurs, et il faut 

intervenir rapidement afin que toute incursion puisse être détectée et maîtrisée, 

avant qu'ils ne se répandent au-delà du site de débarquement.  

 Pour un examen détaillé des questions à prendre en compte lors de la préparation et 

la mise en œuvre d'une intervention d'urgence á la suite d'invasions de rongeurs, 

voir Russell et al. (2008). 

 

Conformité, application et examen 

 Il est plus facile d'appliquer des mesures de quarantaine et de biosécurité dans le 

cadre de programmes et d'activités qui sont sous le contrôle direct des autorités du 

site en question (par exemple, programmes nationaux scientifiques et de soutien), 

que dans le cadre d'activités plus dispersées, comme le tourisme. Pour les voies qui 

sont moins directement contrôlées par les autorités compétentes, il existe d'autres 

mécanismes qui peuvent être utilisés pour faciliter la mise en œuvre de mesures de 

quarantaine et de biosécurité, comme les codes de conduite détaillés et praticables, 

les conditions d'octroi de permis et les programmes de sensibilisation efficaces. 

Dans beaucoup de cas, il est possible d'engager le dialogue avec un grand nombre 

de personnes par le biais d'organisations membres, comme l'IAATO. 

 L'utilisation d'un système d'auto-vérification (combinée avec des contrôles 

ponctuels), qui demande à tous les visiteurs du site de signer une déclaration selon 

laquelle ils ont lu et compris, et se conformeront au code de conduite et aux 

prescriptions de biosécurité, avant d'être autorisés à débarquer, est un mécanisme 

utile pour encourager la conformité. Toutefois, pour que ce système soit efficace, il 

faut qu'il soit accompagné d'informations claires et détaillées où sont expliqués les 

risques liés aux espèces exotiques envahissantes, les voies utilisées par ces 

espèces, ainsi que la façon d'inspecter et de décontaminer les articles susceptibles 

d'être des vecteurs. Un autre avantage d'un programme de sensibilisation efficace 

est qu'il y a une vigilance accrue à l'égard des espèces exotiques, tant sur le bateau 

que sur le site. 

 Il est important de noter que l'élaboration et la mise en œuvre d'un système de 

biosécurité efficace sont des processus continus. Chaque nouvel incident met en 
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lumière les défauts du système qui doivent être corrigés. Les améliorations continues 

de la conception de matériaux d'emballage et des pratiques générales de biosécurité 

doivent également être intégrées dans les plans mis à jour dans le cadre d'une 

approche adaptative de la gestion de la biosécurité sur les sites de l'ACAP. 
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